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ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Ratifications de la Convention OMPI 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de la Convention précitée. 
a l'honneur de lui notifier que le Gouvernement de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne a déposé, le 19 juin 1970. son 
instrument de ratification, en date du 12 juin 1970. de la Con- 
vention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI), avec la déclaration suivante: « Ladite 
Convention sera également applicable au Land Berlin à partir 
de la date à laquelle elle entre en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne. » (Traduction) 

La République fédérale d'Allemagne a rempli la condition 
prévue à l'article 14.2) de la Convention en ratifiant simulta- 
nément l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris dans 
sa totalité et l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne 
avec la limitation prévue par l'article 28.1)/>yi) dudit Acte, 
qui permet de stipuler que la ratification n'est pas applicable 
aux articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux pays en voie de 
développement. 

En application de l'article 15.2). la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République fédérale d'Al- 
lemagne, trois mois après la date de dépôt de l'instrument de 
ratification, soit le 19 septembre 1970. 

Genève. le 19 juin 1970. 
Notification OMPI N" 25 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de la Convention précitée, 
a l'honneur de lui notifier que le Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique a déposé, le 25 mai 1970, son instrument de 
ratification, en date du 4 mai 1970, de la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

Les Etats-Unis d'Amérique ont rempli la condition prévue 
à l'article 14.2) de la Convention en ratifiant simultanément 

l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris avec la limi- 
tation prévue par l'article 20.1)6^i) dudit Acte, qui permet 
de stipuler que la ratification n'est pas applicable aux articles 
1 à 12. 

En application de l'article 15.2). la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard «les Etats-Unis d'Amérique, trois 
mois après la date de dépôt de 1 instrument de ratification, 
soit le 25 août 1970. 

Genève, le 5 juin 1970. 
Notification OMPI N°  22 

FINLANDE 

Notification du Directeur des BIRPI aux  Gouvernements compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
des pays invités à la Conférence de Stockholm et, conformément aux dispositions de la Convention précitée. 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la a l'honneur de lui notifier que le Gouvernement de la Répu- 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses blique de Finlande a déposé, le 8 juin 1970, son instrument 
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de ratification, en date du 8 mai 1970, de la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

La République de Finlande a rempli la condition prévue 
à Particle 14.2) de la Convention en ratifiant simultanément 
— l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris avec la 

limitation prévue par l'article 20A)b)i) dudit Acte, qui 
permet de stipuler que la ratification n'est pas applicable 
aux articles 1 à 12, et 

— l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne avec 
la limitation prévue par l'article 2S.\)b)i) dudit Acte, qui 

permet de stipuler que la ratification n'est pas applicable 
aux articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux pays en 
voie de développement. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République de Finlande, 
trois mois après la date de dépôt de l'instrument de ratifica- 
tion, soit le 8 septembre 1970. 

Genève, le 15 juin 1970. 
Notification OMPI N°  24 

Adhésion à la Convention OMPI 

TCHAD 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de la Convention précitée, 
a l'honneur de lui notifier que le Gouvernement de la Répu- 
blique du Tchad a déposé, le 26 juin 1970, son instrument 
d'adhésion, en date du 30 mai 1970, à la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

La République du Tchad a rempli la condition prévue à 
l'article 14.2) de la Convention en adhérant simultanément à 
l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République du Tchad, trois 
mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, soit le 
26 septembre 1970. 

Genève, le 26 juin 1970. 
Notification OMPI N°  26 

Notifications relatives à l'application des clauses transitoires de la Convention OMPI 

BELGIQUE — BRÉSIL — FRANCE — ITALIE 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de l'instrument internatio- 
nal précité, adoptées à Stockholm, a l'honneur de lui notifier 
les notifications déposées par les Gouvernements du Royaume 
de Belgique, du Brésil, de la République française et de la 
République italienne et aux termes desquelles ceux-ci enten- 
dent se prévaloir des dispositions de l'article 21.2)a) de la 
Convention. 

Ces notifications prennent effet à la date de leur récep- 
tion, soit le 20 mai 1970 pour le Royaume de Belgique, le 
9 juin 1970 pour le Brésil, le 24 avril 1970 pour la République 
française, le 29 avril 1970 pour la République italienne. 

En application dudit article, le Royaume de Belgique, le 
Brésil, la République française et la République italienne, qui 
sont membres de l'Union de Paris et de l'Union de Berne mais 
qui ne sont pas encore devenus parties à la Convention OMPI. 
pourront, pendant cinq ans à compter du 26 avril 1970, date 
de l'entrée en vigueur de celle-ci, exercer les mêmes droits 
que s'ils y étaient parties. 

Genève, le 15 juin 1970. 
Notification OMPI N°  23 
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CONVENTION INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE (OMPI) 

Etat des ratifications, adhésions et déclarations 
au 1" juillet 1970 

Etats 

Allemagne (Rép. déni.) 
Allemagne (Rép. féd.) 
Belgique 
Biélorussie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Cuba 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
H ongne 
Irlande 
Israël 
Italie 
Luxembourg 
Malawi 
Roumanie 
Royaume-Uni 

Dépôt de l'instrument1 Entrée en vigueur Dépôt dune déclaration 
en vertu de l'article 21.2) 

P-B2 A3 20 juin 1968 26 avril 1970 

P-B R 19 juin 1970 19 septembre 1970 

P-B 

R 19 mars 1969 

R 19 février 1970 
26 mars 1970 

P-B 

B 
R 26 janvier 1970 

R 6 juin 1969 
25 mai 1970 

P-B 

P-B 

R 8 juin 1970 

R 18 décembre 1969 

P-B 

P-B 

P-B 

Sénégal 
Suède 
Suisse 
Tchad 

P-B 

P-B 

P-B 

12 janvier 1968 

R 30 juillet 1969 

20 mai 1970 

26 avril 1970 
9 juin 1970 

19 mai 1970 
26 juin 1970 

15 janvier 1968 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
25 août 1970 

8 septembre 1970 

26 avril 1970 
26 avril 1970 
26 avril 1970 

24 avril 1970 

11 mars 1970 11 juin 1970 

29 avril 1970 
19 mars 1970 

R 28 février 1969 26 avril 1970 

R 26 février 1969 26 avril 1970 

R 19 septembre 1968 26 avril 1970 

R 12 août 1969 
R 26 janvier 1970 

26 juin 1970 
Ukraine 
Union soviétique 

R 12 février 1969 

26 avril 1970 

26 avril 1970 

R 4 décembre 1968 

26 septembre 1970 
26 avril 1970 
26 avril 1970 

1 «S»  signifie signature sans réserve  de ratification,  «R»  signifie ratification, «A»  signifie adhésion  (article 14.1)  de la Convention). 
2 «P» signifie Etat ayant ratifié les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris ou adhéré à celles-ci; 
« B »   signifie Etat  ayant  ratifié  les dispositions  administratives  de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne ou adhéré à celles-ci. 
3 La validité de cette adhésion est contestée par un certain nombre d'Etats membres. 
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UNION INTERNATIONALE 

Ratifications de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne 
(à l'exception des articles 1 à 21 et du Protocole relatif aux pays en voie de développement) 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays unionistes 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de l'Acte de Stockholm de 
la Convention précitée, a l'honneur de lui notifier que le Gou- 
vernement de la République fédérale d'Allemagne a déposé, 
le 19 juin 1970, son instrument de ratification, en date du 
12 juin 1970, de la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, telle 
que revisée à Stockholm le 14 juillet 1967, en déclarant, con- 
formément à l'article 2SA)b)i). que cette ratification n'est 
pas applicable aux articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux 
pays en voie de développement. 

Ledit instrument de ratification était accompagné de la 
déclaration suivante: « Ladite Convention sera également ap- 

plicable  au Land Berlin à  partir de  la date à  laquelle  elle 
entre en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. » 

(Traduction) 

En application des dispositions de l'article 28.2)c^ de 
l'Acte de Stockholm de ladite Convention, les articles 22 à 38 
entreront en vigueur, à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne, trois mois après la date de la présente notifica- 
tion, c'est-à-dire le 19 septembre 1970. 

La date d'entrée en vigueur des autres dispositions de 
l'Acte de Stockholm de ladite Convention fera l'objet d'une 
notification spéciale, lorsque le nombre requis de ratifica- 
tions ou d'adhésions sera atteint. 

Genève, le 19 juin 1970. 
Notification Berne N°  22 

FINLANDE 

Notification  du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays unionistes 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de l'Acte de Stockholm de 
la Convention précitée, a l'honneur de lui notifier que le 
Gouvernement de la République de Finlande a déposé, le 
8 juin 1970, son instrument de ratification, en date du 8 mai 
1970, de la Convention de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, telle que revisée 
à Stockholm le 14 juillet 1967, en déclarant, conformément à 
l'article 28.\)b)i).  que cette ratification n'est pas applicable 

aux articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux pays eu voie 
de développement. 

En application des dispositions de l'article 28.2)c) de 
l'Acte de Stockholm de ladite Convention, les articles 22 à 38 
entreront en vigueur, à l'égard de la République de Finlande, 
trois mois après la date de la présente notification, c'est-à-dire 
le 15 septembre 1970. 

La date d'entrée en vigueur des autres dispositions de 
l'Acte de Stockholm de ladite Convention fera l'objet d'une 
notification spéciale, lorsque le nombre requis de ratifications 
ou d'adhésions sera atteint. 

Genève, le 15 juin 1970. 
Notification Berne N°  21 
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Notifications relatives à l'application des clauses transitoires 
de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne 

BELGIQUE — BRÉSIL — FRANCE — ITALIE 

Notification du Directeur des BlRPl aux Gouvernements 
des pays unionistes 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de l'instrument internatio- 
nal précité, adoptées à Stockholm, a l'honneur de lui notifier 
les notifications déposées par les Gouvernements du Royaume 
de Belgique, du Brésil, de la République française et de la 
République italienne et aux termes desquelles ceux-ci enten- 
dent se prévaloir des dispositions de l'article 38.2) de l'Acte 
de Stockholm de la Convention de Berne. 

Ces notifications prennent effet à la date de leur récep- 
tion, soit le 20 mai 1970 pour le Royaume de Belgique, le 

9 juin 1970 pour le Brésil, le 8 juin 1970 pour la République 
française, le 29 avril 1970 pour la République italienne. 

En application dudit article, le Royaume de Belgique, le 
Brésil, la République française et la République italienne, qui 
sont membres de l'Union de Berne, pourront, pendant cinq 
ans à compter du 26 avril 1970. date de l'entrée en vigueur 
de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI). exercer les droits prévus par les 
articles 22 à 26 de l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Berne, comme s'ils étaient liés par ces articles. 

Genève, le 15 juin 1970. 

Notification Berne N* 20 

NIGER 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays unionistes 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
et, conformément aux dispositions de l'instrument interna- 
tional précité, adoptées à Stockholm, a l'honneur de lui noti- 
fier la notification déposée par le Gouvernement de la Répu- 
blique du Niger et aux termes de laquelle celui-ci entend se 
prévaloir des dispositions de l'article 38.2) de l'Acte de Stock- 
holm de la Convention de Berne. 

Cette notification prend effet à la date de sa réception, 
soit le 26 juin 1970. 

En application dudit article, la République du Niger, qui 
est membre de l'Union de Berne, pourra, pendant cinq ans à 
compter du 26 avril 1970, date de l'entrée en vigueur de la 
Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI), exercer les droits prévus par les arti- 
cles 22 à 26 de l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Berne, comme si elle était liée par ces articles. 

Genève, le 26 juin 1970. 
Notification Berne N" 23 
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ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JUILLET 1970 

Pays 
~,                       Date d'adhésion (.lasse           /     .   -                           \ ,   . .            (entree en vigueur) choisie           *          .         „_°           ' (art. 2.t) 

Date à partir de laquelle 
la Convention a été 
déclarée applicable 

(art. 26) » 

Date d'accession 
à l'Acte de Rome 

Date d'accession 
à l'Acte de Bruxelles 

Afrique du Sud 
Sud-Ouest Africain - 

Allemagne (Rép. féd.) 

Argentine 

Australie 
Nauru. Norfolk. Nouvelle- 
Guinée et Papouasie 

IV            3 octobre 1928 
28 octobre 1931 

5 décembre 1887 
îi décembre 1887 

27 mai 1935 lrr août 1951 

10 octobre 1966 

10 juin 1967 

1" juin 1969 

I             5 décembre 1887 21 octobre 1933 
IV 

III 
10 juin 1967 

14 avril 1928 5 décembre 1887 

29 juillet 1936 

18 janvier 1935 

29 juillet 1936 

Autriche VI 

III 

III 

VI 
VI 
II 
VI 

1" octobre 1920 Ie' juillet 1936 14 octobre 1953 

1" août 1951 

9 juin 1952 

Belgique 

Brésil 

Bulgarie 

5 décembre 1887 7 octobre 1934 

9 février 1922 1" juin 1933 

5 décembre 1921 1" août 1931 
Cameroun 21 sept. 1964* 26 mai 1930 

5 décembre 1887 

22 décembre 1933 

1er août 1931 

22 mai 1952 
Canada 10 avril 1928 

Ceylan 24 juin 1959 * 1" octobre 1931 1er octobre 1931 

Chili VI 
VI 

5 juin 1970 5 juin 1970 
Chypre 24 février 1964* 1" octobre 1931 1" octobre 1931 

Congo (Brazzaville) 

Congo (Kinshasa) 

Côte d'Ivoire 

VI 
VI 
VI 

8 mai 1962 * 26 mai 1930 22 décembre 1933 22 mai 1952 

8 octobre 1963 * 20 décembre 1948 20 décembre 1948 14 février 1952 

1" janvier 1962 26 mai 1930 22 décembre 1933 1" janvier 1962 
Dahomey VI 3 janvier 1961 * 26 mai 1930 22 décembre 1933 22 mai 1952 
Danemark 

Espagne 

IV 

II 

1" juillet 1903 16 septembre 1933 

23 avril 1933 

19 février 1962 

5 décembre 1887 1" août 1951 

Finlande IV 

I 

VI 

1er avril 1928 

5 décembre 1887 

1er août 1931 28 janvier 1963 

France 
Départements et territoires 
d'outre-mer 26 mai 1930 

26 mai 1930 

22 décembre 1933" 

22 décembre 1933 

1er août 1951 

22 mai 19.r>2 

Gabon 26 mars 1962 22 décembre 1933 26 mars 1962 

Grèce VI 9 novembre 1920 25 février 1932 4 6 janvier 1957 

Haute-Vol ta VI        19 août 1963 

VI        14 février 1922 

26 mai 1930 22 décembre 1933 19 août 1963 

Hongrie 

5 décembre 1887 

5 décembre 1887 

1er août 1931 

1" août 1931 Inde IV 

IV 

VI 

1" avril 1928 21 octobre 1958 

Irlande 5 octobre 1927 11 juin 1935 5 5 juillet 1959 

Islande 7 septembre 1947 7 sept. 19475 

Israël V         24 mars 1950 

I            5 décembre 1887 

21 mars 1924 24 mars 1950 1" août 1951 

Italie 1" août 1931 12 juillet 1953 

1   II s'agit de la date à partir d 
tion de la Convention sur le 
par une déclaration de conti 

- L'Union Sud-Africaine a ulh 
3 Réserve concernant  les œuvr 

originaire de  1886. 
4 Aux  articles 8 et   11   de   l'Ac 
5 Réserve concernant le droit 

vention  originaire  de  1886. 

% laque 
lerrito 
mité o 
rieurer 

es des 

te  de  I 
le  trad 
dans la 

le la notification faite en v 
re du pays en question. Ap 
i  un acte  d'adhésion   (voir 
lent   adhéré   pour  le  Slii!-0 
irts appliqués: à Particle 2 

tome  avaient été   substitué. 
iction: à l'article 8 de l'Ac 
version  de  l'Acte  additio 

ertu  de l'article 26. alinéa 
rès 1 accession de  celui-ci 
sous <  Date d'adhésion »). 
uest Africain, territoire pi 

alinéa 4),  de l'Acte de  R 

les  articles 5 et 9 de la C 
te de   Rome ou  de Bruxell 
miel  de 1896. 

l), a commencé à déployer 
1   1 indépendance,  cette  apj 

icé sous mandat. 
orne avait été  substitué  l'ar 

onvention originaire de 18} 
es, selon le cas, est substit 

ses effets pour l'applica- 
lication   a  été confirmée 

ticle 4 de la Convention 

$6. 
ué  l'article  5 de  la  Con- 
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;rl                    Date d'adhésion              Date à partir de laquelle 
,j                                      : (.lasse           ,     .   .             .            >                  la Convention a etc                     Date d aecession                         Date d accession lavs                                   ,    ...             (entree en vigueur)                                                                                ,  „â          ,    _                            . ,,.          ,    _ choisie                       ,         0-,                              déclarée applicable                    !l 1 Acte de nome                   a 1 Acte de Uriixelles 

(art. 26) > 

Japon III 

VI 
15 juillet 1899 l"r août 1931 5 

Lihan 1" août 1924 

30 juillet 1931 

20 juin 1888 

1" janvier 1966* 

19 mars 1962 * 

29 mai 1968 * 

24 décembre 1933 

Liechtenstein 

Luxembourg 

VI 

VI 

30 août 1931                       1" août 1951 

26 mai 1930 

4 février 1932                  1" août 1951 

Madagascar VI 22 décembre 1933          22 mai 1952 

Mali VI 26 mai 1930 22 décembre 1933 22 mai   1952 

Malte VI 

VI 

IV 

1" octobre 1931               lrr octobre 1931 

Maroc 16 juin 1917 25 novembre 1934         22 mai 1952 

Mexique 11 juin 1967 

30 mai 1889 

2 mai 1962 * 

13 avril 1896 

-—                                    — 
9 juin 1933 

11 juin 19675 

Monaco VI 1" août 1951 

Niger VI 

IV 

V 

26 mai 1930 22 décembre 1933          22 mai 1952 

Norvège l"août 1931                  28 janvier 1963 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

24 avril 1928 5 décembre 1887 4 décembre 1947 

VI 

III 

5 juillet 1948 5 décembre 1887           5 juillet 1948 
Pays-Bas 
Surinam et 
Antilles néerlandaises 

lrr novembre 1912 

1" avril 1913 

1" août 1931 

1« août 1931 

Philippines VI          1» août 1951 l" août 1951 

Pologne V         28 janvier 1920 21 novembre 1935 

Portugal6 III 29 mars 1911                                                           29 juillet 1937 1" août 1951 

Roumanie V 1er janvier 1927 6 août 1936 

Royaume-Uni 
Colonies, possessions et 
certains pays de protectorat 

I             S décembre 1887 1" août 1931                15 décembre 1957 

dates diverses                             dates diverses                             dates diverses" 

Saint-Siège VI 12 septembre 1935 12 septembre 1935 lrr août 1951 

Sénégal VI 25 août 1962 26 mai 1930                     22 décembre 1933 25 août 1962 

1" juillet 1961 Suède III 1er août 1904 1er août 1931 

Suisse 

Tchécoslovaquie 

Thaïlande 

Tunisie 

III 5 décembre 1887 1er août 1931 2 janvier 1956 

IV 22 février 1921 30 novembre 1936 

VI         17 juillet 1931 

VI 5 décembre 1887 22 décembre 1933» 22 mai 1952 

Turquie VI l'r janvier 1952 1" janvier 1952 5 

Uruguay VI 

IV 

10 juillet 1967 

17 juin 1930 

10 juillet 1967 

lrr août 1951' Yougoslavie 1" août 19315 

(Total: 60 Etats)8 
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rd {ibi 
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renade, 
1967, p 
meut h 
juestio 
lion dt 
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les Etats membres sur cette 
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s  : provinces portugaises d\ 
e de Man. aux Iles Fidji. 
d.. 1963. p. 6); aux Iles Bal 
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aux Iles Caïmanes et à la 
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République démocratique 
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i  Gibraltar et à  Sarawak   ( 
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ique  des Philippines a rése 
allemande  comme   partie   à 

n de  ce pays à  l'iudépenda 

elles s'applique à ces provin 
V. Le Droit d'Auteur, 1962 
[ibid.,  1963,  p. 156) ;  aux  1 
6); à Montserrat. à Sainte- 
1966. p. 98); au Honduras 

rvé sa position quant à cet 
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ces depuis le 3 août 1956. 
p. 46); à  Zan/.ibar, aux 
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Lucie  et  au  Betchouana- 
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6 application à Sarawak, 
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ACTE DE STOCKHOLM DE LA CONVENTION DE BERNE 

Etat des ratifications, adhésions et déclarations 
au 1er juillet 1970 * 

Pays 
Clauses de fond 

(non encore entrées 
en vigueur) 

Dispositions administratives et clauses finales Protocole relatif Clauses transitoires 

Dépôt de l'instrument         Entrée en vigueur 
aux pays en v01,                  (Article 38.2)) » 

de développement 

Allemagne (Rép. déni.) 

Allemagne (Rép. féd.) 

20 juin 1968                  20 juin 1968 26 février 19702          20 juin 1968 

19 juin 1970 19 septembre 1970 

Belgique 

Brésil 

20 mai 1970 

9 juin 1970 

Bulgarie 11 janvier 1968 3'8 24 mars 1970 

Canada 26 mars 1970 7 juillet 1970 

Danemark 26 janvier 1970 4 mai 1970 

Espagne 

Finlande 

6 juin 1969 26 février 1970 2 

8 juin 1970                  15 septembre 1970 

France 8 juin 1970 

Irlande 4 mars 1968 

Israël 30 juillet 1969             26 février 1970 2 

Italie 29 avril 1970 

Luxembourg ! 20 mars 1970 

Niger 

Pakistan 

26 juin 1970 

26 novembre 1969 26 novembre 1969      26 février 1970 2       | 26 nov. 1969 *•7-8 

Roumanie 29 octobre 1969 5 29 octobre 1969 6         26 février 1970 2 29 octobre 1969 

Royaume-Uni 26 février 1969             26 février 19702 

Sénégal 19 septembre 1968 19 septembre 1968   ;  26 février 19702 14 nov. 1967 »«8 

Suède                                                                             12 août 1969 26 février 1970 2 12 août 1969 3-8 

Suisse 26 janvier 1970 4 mai 1970 

*  Les  dates indiquées sont 
date d'entrée en vigueur 

1 Exercice des droits prévu 
OMPI. 

2 Ou 29 janvier 1970 si la 
de l'Union sont en désacc 

3 Déclaration faite en verti 
4 Adhésion accompagnée  d 

l'exception   de celle  prévi 
5 Ratification   accompagnée 
6 Ratification   accompagnée 
7 Déclaration faite en verti 
8 Entrée en vigueur: date t 

celles du dépôt de l'instrument y relatif; pour les dispositions administratives et les clauses finales, est ajoutée la 
à l'égard du pays intéressé. 
s par les articles 22 à 26 pendant cinq ans à compter du 26 avril 1970, date d'entrée en vigueur de la Convention 

validité de l'instrument d'adhésion  déposé par la République démocratique allemande est admise. Les Etats membres 
ord sur cette question, 
i de l'article 5.l)b) du Protocole. 
une déclaration  par laquelle  le  Pakistan  s'est prévalu des réserves prévues dans l'article premier du Protocole, à 
ic dans l'alinéa a) de cet article. 

d'une   déclaration   faite   conformément à   l'article 7.7). 
d'une  déclaration faite conformément à  l'article 33.2). 

1 de l'article 5.1)a) du Protocole. 
u  dépôt de la déclaration. 
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L'œuvre cinématographique et le droit d'auteur dans la République socialiste de Roumanie 
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NOUVELLES  DIVERSES 

Etat des ratifications et adhésions 
aux Conventions et Arrangements intéressant le droit d'auteur 

au 1" juillet 1970 

Convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 

et des organismes de radiodiffusion 
(Rome, 26 octobre 1961) 

Etats contractants Depot de Instrument Entrée en ligueur Ratification (I) 
ou adhésion (») 

Allemagne (Rép. féd.) *)  21  juillet  1966 
Brésil 
Congo (Brazzaville) *) 
Danemark *) 
Equateur 
Mexique 
Niger*) 
Paraguay 
Royaume-Uni *) 
Suède*) 
Tchécoslovaquie *) 

29 juin 1965 
29 juin 1962 
23 juin 1965 
19 décembre 1963 
17 février 1964 

5 avril 1963 
26 novembre 1969 
30 octobre 1963 
13 juillet 1962 
13 mai 1964 

21  octobre 1966 R 
29 septembre 1965 R 
18 mai 196-1 A 
23 septembre 1965 R 
18 mai 1964 R 
18 mai 1961 R 
18 mai 1964 A 
26 février 1970 R 
18 mai 1964 R 
18 mai 196-4 R 
14 août 1964 A 

*) Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sont accompagnés 
de « déclarations ». Pour l'Allemagne (Rép. féd.), voir Le Droit d'Auteur, 
1966, p. 249; pour le Congo (Brazzaville), voir ibid., 1964, p. 189; pour le 
Danemark, voir ibid., 1965, p. 222; pour le Niger, voir ibid., 1963, p. 215; 
pour le Royaume-Uni. voir ibid., 1963, p. 327, 1967, p. 36 (Gibraltar), 
1971), p. 112 (Bermude»); pour la Suède, voir ibid., 1962, p. 211; pour la 
Tchécoslovaquie, voir ibid., 1964, p. 162. 

Arrangement européen sur l'échange des programmes 
au moven de films de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Etats contractants Depot de l'instrument Entrée en ligueur 

Signature sans résene 
de ratification (S) nn 
ratification (R) ou 

adhésion (1| 

Arrangement européen pour la protection des émissions 
de télévision 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etats contractants Dépôt de l'iistrumMt Entrée en ligueur 
Signature sans réuni 

de ratification (S) 
ou ratification (R) 

Allemagne (Rép. féd.) *) 
Belgique *) 
Chypre 
Danemark *) 
France 
Norvège *) 
Royaume-Uni *) 
Suède 

8 septembre 1967 
7  février 1968 

21 janvier 1970 
26 octobre 1961 
22 juin 1960 
9 juillet 1968 
9 mars 1961 

31 mai 1961 

9 octobre 1967 
8 mare 1968 

22 février 1970 
27 novembre 1961 
1« juillet 1961 
10 août 1968 
1« juillet 1961 
1« juillet 1961 

R 
R 
R 
R 
S 
R 
R 
R 

*) Les instruments de ratification sont accompagnés de « réserves » 
conformément à l'article 3, alinéa 1, de l'Arrangement. Pour l'Allemagne 
(Rép. féd.), voir Le Droit d'Auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, voir 
ibid., 1968, p. 152; pour le Danemark, voir ibid., 1961, p. 360; pour la 
Norvège, voir ibid., 1968, p. 195; pour le Royaume-Uni, voir ibid., 1961, 
p.152. 

Protocole audit Arrangement 
(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etats contractats Dépôt de l'instrument Entrée M ligueur 
Signature sus résina 

de ratification (S) 
ou ratification (B) 

Allemagne (Rép. féd.) 8 septembre 1967 9 octobre 1967 R 
Belgique 7  février 1968 8 mars 1968 R 
Chypre 21 janvier 1970 22 février 1970 R 
Danemark 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 
France 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 
Norvège 9 juillet 1968 10 août 1968 R 
Royaume-Uni 23 février 1965 24 mars 1965 S 
Suède 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 

Ac cord européen pour la répression des émissions 
Belgique 
Chypre 
Danemark 

9 mars 1962 
21  janvier 1970 
26 octobre 1961 

8 avril 1962 
20 février 1970 
25 novembre 1961 

R 
R 
R 

de radiodiffusion effectuées par des stations 
hors des territoires nationaux 

France 
Grèce 

15 décembre 1958 
10 janvier 1962 
5 mars 1965 

L" octobre 1963 

1« juillet 1961 
9 février 1962 
4 avril 1965 

31 octobre 1963 

S 
R 
S 
R 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Irlande 
Luxembourg 

Etats contractants                  Dépôt de l'instrument Entrée en ligueur fatifica 

Norvège 13 février 1963 15 mars 1963 R France 18 septembre 1967 19 octobre 1967 R 
I'avs-Bas 3  février 1967 5 mars 1967 R Danemark 22 septembre 1965 19 octobre 1967 R 
Royaume-Uni 15 décembre 1958 1» juillet 1961 S Belgique 5 mars 1968 6 avril 1968 R 
Suède 31 mai 1961 1" juillet 1961 R Irlande 22 janvier 1969 23 février 1969 R 
Tunisie 23 janvier 1969 22 février 1969 A Royaume- Uni 2 novembre 1967 2 décembre 1967 R 
Turquie 27 février 1964 28 mars 1964 R Suède 15 juin 1966 19 octobre 1967 R 
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Convention universelle sur le droit d'auteur   (Genève, 6 septembre 1952) 
141 

États contractants 
Dépôt 

de l'instrument 
i 

Entrée 
en vigueur 

Ratifica- 
tion (R) 

ou adhé- 
sion (A) 

Protocoles 
adoptés 

Allemagne 
(Rép. féd.)1)   .    . 3 VI 1955 16 IX 1955 R 1, 2, 3 

Andorre .... 31 XII 1952 2) 
22 I 1953») 

16 IX 1955 
16 LX 1955 

R 2, 3 
1, 2, 3 

Argentine          .    . 13 XI 1957 13 II 1958 R 1, 2 

Australie      .    .    . 1 II 1969 
24 VII 1969 

1 V    1969 
24 VII 1969 

R 
R 1, 2, 3 

Autriche 2 IV 1957 2 VII 1957 R 1, 2, 3 
Belgique4)        .    . 31 V 1960 31 VIII 1960 R 1, 2, 3 
Brésil       .    .    .    . 13 X 1959 13 I 1960 R 1, 2, 3    : 
Cambodge        .    . 3 VIII 1953 16 LX 1955 A 1, 2, 3 
Canada    .... 10 V 1962 10 VIII 1962 R 3 
Chili  18 I 1955 16 IX 1955 R 2 
Costa Rica .    .    . 7 Xn 1954 16 IX 1955 A 1, 2, 3 
Cnba  18 III 1957 18 VI 1957 R 1, 2 
Danemark   .    .    . 9 XI 1961 9 II 1962 R 1, 2, 3 
Equateur     .    .    . 5 III 1957 5 VI 1957 A 1, 2 
Espagne5)   .    .    . 27 X 1954 16 IX 1955 R 2 
États-Unis 
d'Amérique 8) 6 XII 1954 16 IX 1955 R 

1 

1, 2, 3 
Finlande.... 16 I 1963 16 IV 1963 R 1, 2,3 
France7)      .    .    . 14 X 1955 14 I 1956 R 1, 2, 3 
Ghana      .... 22 V 1962 22 VIII 1962 A 1, 2, 3 
Grèce      .... 24 V 1963 24 VIII 1963 A 1, 2, 3 
Guatemala   .    .    . 1    28 VH 1964 28 X 1964 R 1, 2, 3 
Haïti  1 IX 1954 16 LX 1955 R 1, 2, 3 

Inde  21 X 1957 
21 X 1957 

21 I 1958 
21 I 1958 

R 
A 

1, 2 
3 

Irlande    .... 20 X 1958 20 I 1959 R 1, 2, 3 
Islande    .... 18 IX 1956 18 XII 1956 A 
Israël  6 IV 1955 16 LX 1955 R 1, 2, 3 

Italie  24 X 1956 
19 XII 1966 

24 I 1957 
19 XII 1966 

R 
R 

2, 3 
1 

Japon       .... 28 I 1956 28 IV 1956 R 1, 2, 3 
Kenya     .... 7 VI 1966 7 LX 1966 A 1, 2, 3 
Laos  19 VIII 1954 16 LX 1955 A 1, 2, 3 
Liban   17 Vu 1959 17 X 1959 A 1, 2, 3 
Libéria    .... 27 IV 1956 27 VII 1956 R 1, 2 
Liechtenstein   .    . 22 X 1958 22 I 1959 A 1, 2 
Luxembourg 15 VII 1955 15 X 1955 R 1, 2, 3 
Malawi    .... 26 VII 1965 26 X 1965 A 
Malte  19 VIII 1968 19 XI 1968 A 
Mexique .... 12 n 1957 12 V 1957 R 2 
Monaco   .... 16 VI 1955 16 LX 1955 R 1, 2 
Nicaragua    . 16 V 1961 16 VIII 1961 R 1, 2, 3 
Nigeria    .... 14 XI 1961 14 II 1962 A 
Norvège .... 23 X 1962 23 I 1963 R 1, 2, 3 
Nouvelle-Zélande 8) 11 VI 1964 11 IX 1964 A 1, 2, 3 
Pakistan .... 28 IV 1954 16 IX 1955 A 1, 2, 3 
Panama   .... 17 VII 1962 17 X 1962 A 1, 2, 3 
Paraguay           .    . 11 XII 1961 11 III 1962 A 1, 2, 3 

Pays-Bas      .    .    . 
22 III 1967 
22 III 1967 
22 III 1967 

22 VI 1967 
22 III 1967 
22 VI 1967 

R 
R 
A 1.23 

Pérou       .... 16 VII 1963 16 X 1963 A 
Philippines»)   .    . 19 Vin 1955 19 XI 1955 A 1, 2, 3 
Portugal       .    .    . 25 IX 1956 25 XII 1956 R 1, 2, 3 
Royaume-Uni10)  . 27 VI 1957 27 IX 1957 R 1, 2, 3 
Saint-Siège  .    .    . 5 VII 1955 5 X 1955 R 1, 2, 3 
Suède       .... 1 IV 1961 1 VII 1961 R 1, 2, 3 
Suisse       .... 30 XII 1955 30 III 1956 R 1. 2 
Tchécoslovaquie   . 6 X 1959 6 I 1960 A 2, 3 

Tunisie   .... 19 III 1969 
19 III 1969 

19 VI 1969 
19 III 1969 

A 
A 

1, 2 
3 

Venezuela    .    .    . 30 VI 1966 30 IX 1966 A 1, 2, 3 
Yougoslavie     .    . 11 n 1966 11 V 1966 R 1, 2, 3 
Zambie    .... 1 lu 1965 1 VI 1965 A 

!) A la suite du dépôt de l'instrument de ratification, la déclaration 
ci-après a été faite au nom de la République fédérale d'Allemagne: « Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne se réserve le droit 
de faire, après règlement des conditions formelles préalables, une décla- 
ration concernant la mise en vigueur de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, ainsi que des protocoles additionnels 1, 2 et 3, pour le 
Land Berlin ». Le 12 septembre 1955, la déclaration ci-après, faite au nom 
de la République fédérale d'Allemagne le 8 septembre 1953, a été reçue 
par le Directeur général de FUncsco: « La Convention universelle sur le 
droit d'auteur ainsi que les protocoles additionnels 1, 2 et 3 seront appli- 
qués également au Land Berlin dès que la Convention et les protocoles 
additionnels seront entrés en vigueur pour la République fédérale d'Al- 
lemagne ». 

2) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 2 et 3 a été déposé au nom de l'éveque d'Urgel, en sa 
qualité de coprince d'Andorre. 

3) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 1, 2 et 3 a été déposé au nom du président de la Répu- 
blique française, en sa qualité de coprince d'Andorre. 

*) Le Directeur général de l'Unesco a reçu du Gouvernement belge 
une notification concernant l'application de la Convention et des proto- 
coles annexes 1, 2 et 3 au territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi (avec 
effet au 24 avril 1961). 

5) L'instrument de ratification déposé au nom de l'Espagne le 27 oc- 
tobre 1954 se rapportait à la Convention et aux trois protocoles. L'Espagne 
n'ayant pas signé les protocoles 1 et 3, le Directeur général de l'Unesco, 
par lettre en date du 12 novembre 1954, a signalé ce fait à l'attention 
du Gouvernement espagnol. En réponse, la communication suivante a été 
adressée au Directeur général le 27 janvier 1955: « J'ai l'honneur de vous 
faire connaître, d'ordre du Ministère des Affaires étrangères, que la rati- 
fication ne s'applique qu'aux documents signés, c'est-à-dire à la Conven- 
tion elle-même et au protocole n°  2 ... ». Cette communication a été portée 
à la connaissance des Etats intéressés par lettre circulaire du 25 mars 1955. 

6) Le 6 décembre 1951, les Etats-Unis d'Amérique ont notifié au Di- 
recteur général de l'Unesco que la Convention était applicable, en plus 
du territoire continental des Etats-Unis, aux territoires suivants: Alaska, 
Hawaï, zone du Canal de Panama, Porto Rico et Iles Vierges. Le 14 mai 
1957, les Etats-Unis d'Amérique ont, en outre, notifié au Directeur géné- 
ral de l'Unesco que la Convention était applicable à Guam. Cette notifi- 
cation a été reçue le 17 mai 1957. Par lettre en date du 21 novembre 1957, 
le Gouvernement du Panama a contesté le droit des Etats-Unis d'Amérique 
d'étendre l'application de la Convention à la zone du Canal de Panama. 
Par lettre en date du 28 février 1958, le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique a affirmé qu'une telle extension était conforme aux termes 
de l'article 3 de son traité de 1903 avec le Panama. Copies de ces deux 
lettres ont été communiquées par le Directeur général à tous les Etats 
intéressés. 

7) Le 16 novembre 1955, la France a notifié au Directeur général de 
l'Unesco que la Convention et les trois protocoles s'appliquaient, à partir 
de la date de leur entrée en vigueur pour la France, à la France métro- 
politaine et aux départements de l'Algérie, de la Guadeloupe, de la Mar- 
tinique, de la Guyane et de la Réunion. 

8) Le 11 juin 1964, la Nouvelle-Zélande a notifié au Directeur général 
de l'Unesco que la Convention et les trois Protocoles s'appliquaient, à 
partir de la date de leur entrée en vigueur pour la Nouvelle-Zélande, aux 
Iles Cook (y compris Nioué)  et aux Iles Tokelau. 

9) Le 14 novembre 1955, la communication ci-après a été adressée 
au Directeur général de l'Unesco au nom de la République des Philip- 
pines: «... S. Exe. le Président de la République des Philippines a or- 
donné le retrait de l'instrument d'adhésion de la République des Philip- 
pines à la Convention universelle sur le droit d'auteur avant la date du 
19 novembre 1955, date à laquelle la Convention entrerait en vigueur 
pour les Philippines ». Cette communication a été reçue le 16 novembre 
1955. Par lettre circulaire en date du 11 janvier 1956, le Directeur géné- 
ral de l'Unesco l'a transmise aux Etats contractants et aux Etats signa- 
taires de la Convention. Les observations reçues des Gouvernements ont 
été communiquées à la République des Philippines et aux autres Etats 
intéressés par lettre circulaire du  16 avril 1957. 

10) Le Directeur général de l'Unesco a reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni des notifications concernant l'application de la Convention 
à l'Ile de Man, aux Iles Fidji, à Gibraltar et au Sarawak (avec effet au 
1er mars 1962), à Zanzibar, aux Bermudes et Bornéo du Nord (avec effet 
au 4 mai 1963), aux Bahamas et aux Iles Vierges (avec effet au 26 juillet 
1963), aux Iles Falkland, au Kenya, à Sainte-Hélène et aux Seychelles (avec 
effet au 29 janvier 1964), à l'Ile Maurice (avec effet au 6 janvier 1965), 
au Betchouanaland, à Montserrat et à Sainte-Lucie (avec effet au 8 mai 
1966), à Grenade (avec effet au 15 mai 1966), aux Iles Caïmanes (avec 
effet au 11 juin 1966), à la Guyane britannique (avec effet au 15 juin 
1966), au Honduras britannique (avec effet au 19 octobre 1966), à Saint- 
Vincent  (avec effet au 10 novembre 1967). 
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CALENDRIER 

Réunions OMPI/BIRPI 

13 au 17 juillet 1970 (Genève) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Bureau (3e session) 
But: Supervision et coordination des activités des Groupes de travail — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateur: Institut International des Brevets — Note: Réunion convoquée conjointe- 
ment avec le Conseil de l'Europe 

14 et 15 septembre 1970 (Genève) — Sous-comité pour le  bâtiment du siège   des   BIRPI   (Sous-comité   du   Comité   de   coordination   interunions) 
(2e session) 
Buts: Projets pour l'extension du bâtiment du siège des BIRPI — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Cameroun, Etats-Unis d'Amé- 
rique, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Suisse, Union soviétique 

14 au 18 septembre 1970 (Genève) — Comité permanent de l'Lnion de Berne (session extraordinaire) 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, Danemark. Espagne. France, 
Inde, Italie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Berne: Unesco; Organisa- 
tions internationales non gouvernementales intéressées 

16 au 18 septembre 1970 (Genève) — Comité de l'Union de Paris pour la coopération internationale en matière de méthodes de recherches docu- 
mentaires entre Offices de brevets (ICIREPAT) — Comité plénicr (2e session) 

21 au 29 septembre 1970 (Genève) — Organes administratifs de POMPI  et des Unions de Paris, Berne. Nice et Lisbonne 
But: Etablissement des nouveaux organes comme suite à l'entrée en vigueur de certains des textes de Stockholm (1967); élections; budget et 
programme; autres questions administratives — Invitations: Etats membres de l'OMPI et des Unions de Paris, Berne, Nice et Lisbonne — 
Observateurs: Seront annoncés ultérieurement 

5 au 9 octobre 1970 (Madrid) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets (4e session) 
But: Supervision et coordination des activités des Groupes de travail — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateur: Institut International des Brevets — Note: 
Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

12 au 14 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique I (Conception et expérimentation de systèmes de recherche) (4* session) 

14 au 16 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique VI (Mise en œuvre des systèmes) (4e session) 

15 et 16 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes de coopération (ABCS) (13e session) 

19   et 20 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique II  (Secteurs techniques: planification) (4e session) 

21 au 23 octobre  1970  (Genève) —  ICD3EPAT — Comité technique III (Techniques perfectionnées en matière d'ordinateurs) (3e session) 

26 au 28 octobre 1970 (Genève) —  ICIREPAT — Comité technique V  (Présentation et impression des brevets) (4e session) 

29   et 30 octobre  1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique  IV (Microform) (4e session) 

23 au 27 novembre 1970 (Genève) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Groupe de travail V (3« session) 
But: Supervision de l'application uniforme de la classification — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, Royaume- 
Uni, Union soviétique — Note: Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

7 et 8 décembre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (5e session) 

14 au 18 décembre 1970 (La Haye) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Groupe de travail temporaire VI 
But: Harmonisation des textes anglais et français — Note: Réunion  convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

22 au 26 février 1971 (Genève) — Comité d'experts pour l'Arrangement sur la protection des caractères typographiques 

15 au 24 mars 1971 (Strasbourg) — Conférence diplomatique pour l'adoption de l'Arrangement concernant la Classification internationale des brevets 
Note: Conférence convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

2 au 11 septembre 1970 (Paris) — Organisation des Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture (Unesco) — Comité intergouvernemental 
du droit d'auteur — Session extraordinaire 

21 au 25 septembre 1970 (Amsterdam) — Fédération internationale des acteurs (FIA) — 8e Congres 

18 au 23 octobre 1970 (Madrid) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) — Comité exécutif 

Luxembourg — Conférence intergouvernementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets: 

1" au 5 septembre 1970 — Groupe de travail II (2e réunion) 
8 au 11 septembre 1970 — Groupe de travail I (5e réunion) 
15 au 18 septembre 1970 — Groupe de travail I —- Sous-groupe a Règlement d'exécution » (2e réunion) 
6 au 8 octobre 1970 — Groupe de travail II (3e réunion) 
13 au 15 octobre 1970 — Groupe de travail IV (3e réunion) 
20 au 23 octobre 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe  « Règlement d'exécution » (3e réunion) 
24 au 27 novembre 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe « Règlement d'exécution »  (4« réunion) 
l«r au 4 décembre 1970 — Groupe de travail I (6« réunion) 




	HJC_cr_fr_1970_p-125
	HJC_cr_fr_1970_p-126
	HJC_cr_fr_1970_p-127
	HJC_cr_fr_1970_p-128
	HJC_cr_fr_1970_p-129
	HJC_cr_fr_1970_p-130
	HJC_cr_fr_1970_p-131
	HJC_cr_fr_1970_p-132
	HJC_cr_fr_1970_p-133
	HJC_cr_fr_1970_p-134
	HJC_cr_fr_1970_p-135
	HJC_cr_fr_1970_p-136
	HJC_cr_fr_1970_p-137
	HJC_cr_fr_1970_p-138
	HJC_cr_fr_1970_p-139
	HJC_cr_fr_1970_p-140
	HJC_cr_fr_1970_p-141
	HJC_cr_fr_1970_p-142
	HJC_cr_fr_1970_p-143
	HJC_cr_fr_1970_p-144
	HJC_cr_fr_1970_p-145
	HJC_cr_fr_1970_p-146
	HJC_cr_fr_1970_p-147
	HJC_cr_fr_1970_p-148
	HJC_cr_fr_1970_p-149
	HJC_cr_fr_1970_p-150
	HJC_cr_fr_1970_p-151
	HJC_cr_fr_1970_p-152



